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ENTENTE DE SERVICES

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
JEUNE CHAMBRE DE COMMERCE/AILE JEUNESSE, sis au ADRESSE, représenté aux présentes par : 
M./Mme Prénom, nom et titre
Ci-après désigné « CLIENT » 
ET 
FIRME COMPTABLE, sis au ADRESSE, représenté aux présentes par : 
M./Mme Prénom, nom et titre
Ci-après désigné « FOURNISSEUR » 


1. Objet de l’entente
La présente entente a pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Fournisseur s’engage à offrir au Client des services professionnels en comptabilité en fonction des obligations établies à l’article 5.

2. Durée de l’entente
La présente entente entre en vigueur à compter du DATE 20XX et demeure valide jusqu’au DATE 20XX.

3. Résiliation
Chacune des parties peut résilier la présente entente, avec ou sans motif, en transmettant un avis écrit à l’autre partie au moins trente (30) jour avant la date de résiliation souhaitée.  Dans le cas contraire, la présente entente est réputée valide jusqu’à la date d’échéance susmentionnée.
En cas de résiliation, le Fournisseur s’engage à remettre au Client tous les documents comptables et fiscaux en sa possession, dans un délai raisonnable, et à facturer uniquement les services rendus jusqu’à la date effective de résiliation.
En cas de résiliation par le Client, celui-ci sera tenu de payer uniquement la mensualité précédant la date effective de résiliation, sans autres frais ou pénalités, conformément aux modalités prévues à l’article 4 de la présente entente.  
La résiliation ne libère pas les parties de leurs obligations de confidentialité ni de toute autre obligation qui, par leur nature, survivent à la fin de l’entente.

4. Modalités de paiement
Les services seront facturés mensuellement selon les modalités suivantes :	Comment by Alexandra Lamarche: Ajouter une mention s’il y a un dépassement de coût par rapport aux frais habituels ? Aviser le RJCCQ 
· Charge mensuelle fixe à X$/ mois pour une période de 12 mois. Ce montant représente une estimation des heures travaillées par mois incluant:
· La tenue de livre mensuelle
· La fin d'année de la paie
· Le montage du dossier d'audit
· Le support à l'audit
· Les rencontres de bilan trimestrielles
Ces tâches sont évaluées à un maximum de X heures dans l'année. Tout dépassement des heures sera discuté avec le Client dans un délai raisonnable avant d’être facturé. Le fournisseur ne facturera que les dépassements qui sont dus à une augmentation des tâches, du volume ou bien d'autres changements dans la répartition des rôles entre le Client et le fournisseur. Bien entendu s'il y a des inefficacités, des changements dans le responsable de dossier (dû à un départ), le fournisseur absorbera les heures en surplus.  Les paiements sont exigibles dans un délai de trente (30) jours suivant la réception de la facture.	Comment by Alexandra Lamarche: Les factures sont payées lorsque la tenue de livre mensuelle est effectuée par Comptinc.  On ne peut pas s’engager sur le « sur réception» pour cette raison.

5. Obligations du Fournisseur
Le Fournisseur s’engage à :
· Offrir les services détaillés ci-bas avec diligence, compétence et professionnalisme;
· Respecter les délais établis dans la présente entente pour la livraison des différents services;
· Aviser le Client sans délai en cas de non-respect des échéances convenues dans le cadre des services rendus;
· Se conformer aux normes professionnelles applicables;
· Répondre aux questions et fournir des conseils fiscaux et financiers du client;
· Offrir un soutien à la gestion comptable avec le client notamment via des rencontres trimestrielles entre les responsables du dossier aux dates suivantes :	Comment by Eric Fournier: La responsable de dossier sera Salma Marine et l’associé sera Eric Fournier
· X novembre 20XX
· X janvier 20XX
· X mars 20XX 
· X mai 20XX

Responsables au dossier chez le fournisseur :
Prénom, nom, titre
Téléphone
Courriel 

Prénom, nom, titre
Téléphone
Courriel 

Le Fournisseur s’engage à fournir au client des services comptables, incluant :
· Tenue de livres mensuelle
	Étapes 
	Dates (à titre d’exemple)
	Personnes responsables

	Envoi de la comptabilité du mois
	1er jour de chaque mois (Excepté avis contraire ou jour ouvrable le plus proche en cas de congé : fin de semaine ou jour férié) 
	CLIENT

	Préparation des paiements des fournisseurs
	2 jours ouvrables suite à la réception 
	FOURNISSEUR

	Ajout des fournisseurs dans Accès D 
	Au besoin pour les nouveaux fournisseurs
	FOURNISSEUR

	Mise à jour et classement dans QBO en fonction des dépenses et revenus (associations aux bonnes classes et aux bons postes) & envoyer une preuve que c’est fait 
	5 jours ouvrables suite à la réception	Comment by Eric Fournier: Impossible de fournir une comptabilité complète pour le 2 jours ouvrable du mois. Ceci est déraisonnable.	Comment by Alexandra Lamarche: J’ai indiqué 5 jours.  Est-ce mieux ? 
	FOURNISSEUR

	Approbation des paiements par les signataires désignés
	2 jours ouvrables après la validation par le Client
	CLIENT (signataire) 



· Déclarations fiscales 
· Soutien aux travaux de l’auditeur externe pour : 
· Les états financiers 
	Étapes 
	Dates
	Personnes responsables

	Terminer la tenue de livre 
Résumé des étapes : 
1. Vérification de la comptabilité
· Confirmer que les soldes d’ouverture sont exacts.
· Contrôler les âges des comptes clients et fournisseurs.
· Examiner le journal, le grand livre et la balance de vérification.
2. Réconciliation des comptes
· Comparer les relevés bancaires, cartes de crédit et prêts avec les écritures comptables.
3. Contrôle des factures
· Vérifier les factures à recevoir (clients) et à payer (fournisseurs).
· Utiliser les écritures de régularisation pour ajuster les montants.
4. Écritures de régularisation
· Passer les amortissements, provisions, charges à payer et produits à recevoir.

	DATE
	FOURNISSEUR

	Production des états financiers audités : 
· Bilan : portrait de la situation financière à la date de clôture.
· État des résultats : performance financière sur la période.
· État des flux de trésorerie (si requis).
· Notes aux états financiers : explications et détails complémentaires.
	DATE
	Auditeur externe 
(FOURNISSEUR EN SOUTIEN)  

	Présentation de la V1 des états financiers et échanges de validation avec l’équipe et la firme comptable
	DATE
	Auditeur externe, Fournisseur et Client

	Version finale des états financiers pour présentation au Conseil d’administration 
	DATE
	Auditeur externe 

	Adoption des états financiers audités
	DATE
	Client  

	Ajuster Quickbooks au 31 mars en fonction du travail de l’auditeur externe à partir de : 
· États financiers
· Balance de vérification
· Écritures de régularisation 
	DATE
	FOURNISSEUR


· La déclaration d’impôts
	Étapes 
	Dates
	Personnes responsables

	Après l’approbation des états financiers, remplir les formulaires et soumettre la déclaration & inclure les pièces justificatives au besoin
	30 septembre (au plus tard 6 mois après la fin de l’année financière)
	Auditeur externe

	Paiement du registraire des entreprises via l’avis de cotisation
	Après avoir la soumis la déclaration via Revenu Québec 
Octobre - novembre 
	FOURNISSEUR



· TPS/TVQ et TVH 
· Produire les déclarations à chaque trimestre et aviser le Client dès qu’elles sont faites et déposées auprès de Revenu Québec aux dates suivantes :
· DATE
6. Obligations du Client 
Le Client s’engage à collaborer de manière proactive avec le Fournisseur de la manière suivante : 
· Tenue de livre mensuelle :
· Classer et identifier (classe) sur une base continue, les factures des fournisseurs et les reçus des cartes de crédit.
· Joindre les spécimens chèques des nouveaux fournisseurs à ajouter.
· Joindre un tableau des différents relevés :
· Bancaire précisant la source des revenus pour assurer le bon classement
· Cartes de crédit précisant la classe et le détail de la dépense pour assurer le bon classement
· Valider avec le fournisseur que tous les paiements des fournisseurs sont :
· Ajoutés et prêts à être signés;
· Associés aux bons fournisseurs; 
· Au bon montant tel qu’indiqué sur la facture reliée.

· Déclarations fiscales :
· États financiers
· Fournir toute la documentation nécessaire au travail du fournisseur et de l’auditeur externe afin de respecter l’échéancier établi.
· Être réactif dans les demandes afin d’assurer une fluidité et éviter les délais.
· Taxes
· S’assurer de la bonne réception des différentes déclarations de taxes aux dates indiquées au point 6.
· Impôts
· Soutenir l’auditeur externe dans la production de la déclaration annuelle
· Valider avec le fournisseur que les paiements nécessaires sont faits et dans les délais.
Sur une base continue, le Client s’engage également à :
· Nommer une personne responsable de la supervision des services.
· NOM, titre, téléphone et courriel
· Fournir tous les documents et informations nécessaires à la réalisation des services du fournisseur dans un délai raisonnable et au mieux de ses connaissances.
· Aviser le Fournisseur de tout changement pertinent dans un délai raisonnable.

7. Renouvellement
À l’expiration de la présente entente, celle-ci pourra être renouvelée, sous réserve des conditions suivantes :
· Avant tout renouvellement, les parties s’engagent à réviser les conditions financières et opérationnelles. Toute modification devra être convenue par écrit avant la date de renouvellement.
· Le renouvellement est subordonné à la satisfaction des obligations prévues à la présente entente et à l’absence de manquement grave.
Si les parties ne parviennent pas à un accord écrit sur les nouvelles conditions avant la date d’échéance, l’entente prendra fin automatiquement à cette date.

8. Confidentialité et protection des données
Les parties s’engagent à préserver la confidentialité de toutes les informations, données, documents et échanges obtenus dans le cadre de la prestation des services. Ces informations ne pourront être divulguées à des tiers sans le consentement écrit préalable du Client, sauf si la loi l’exige.  
De surcroît, chaque partie s’engage à respecter les lois applicables en matière de protection des renseignements personnels. Les données confidentielles ou personnelles échangées dans le cadre de l’entente ne seront utilisées qu’aux fins prévues et ne seront pas communiquées à des tiers sans consentement préalable, sauf si requis par la loi.
Ces obligations de confidentialité survivent à la durée de cette entente.

9. Loi applicable
La présente entente de services est régie par les lois de la province de Québec et les lois du Canada qui y sont applicables

10. Force majeure 
Aucune des parties ne sera tenue responsable d’un manquement à ses obligations si celui-ci résulte d’un événement de force majeure causé par une situation hors de son contrôle.

Fait à LIEU, le DATE

	Le Fournisseur
	Le Client

	Signature : ______________________________
	Signature : ______________________________

	Nom : 
	Nom :

	Titre :
	Titre :
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